
Tél  : C15 55  28  ü3 56

Email : maison.estrade@wanadûo.fr

Site  Internet  : https://www.maisûn-estrade.fr/

Habilitation  : 2ü-1  9-0ü32

SIRET  :41  325491  300[)1  0

'1 Avenue  Charles  de Gaulle
1 94C1û Argentat-sur-Dordogne

ESTRADE DOMINIQUE  - SARL au capital  de 2t)7 622,45 €, immafficulée  au RCS de Btive  süus  le numém  B 4 ü 3 254 9 ï 3 et immatnculée  à

l'O+ias süus  le numéro  [)7ü242')'1,  dont  le siège  sûüial  est situé  ï Avenue  Chaïles  de Gaulle, 'l 940(] A+gentat-sur-Dûrdûgne,  repiésentée  paï

Carûline  PETIT  en qualité  de Gétanl.  Numeto  d'habilitation  20-1 9-ü032  délivïée  paï  la pïéfectute  de la Cürïèze  située  au ï Rue Souham,

19[)[)ûTu11e  NumémdeTVAINTRACOMMUNAUTAIRE  FR88413254913CD[)1ü

Dossier  noDS0058û748
Devis  n" DLR250221

Devis  établi  le 04/06/2C)25,  valable  1 mois
Votre  conseiller  : Caroline  PETIT-ESTRADE

Tél :05  55 21 73 ûO

Mail : admin@vilIe-tuIIe.fr
Lien de parenté  avec  le défunt  : Mairie
Compte  client  : 9ü49761  û

MAIRIE  - TULLE

10  rue  Félix  Vidalin

19000  Tulle

Obsèques  de.................  né le.................  à et décédé  le.................  à l'âge de.................  ans,  à

Il est ïet.ommandé aux familles de consulteï laassociatiûn pour la gestiün des infoïmations suï le ïisque en assurance (AGIRA) l)Ollï  véïifieï laexistence Oll non d'une
assuïance  übsèques  sûuscïite  paï  le défunt avant sûn  dét.ès  (https://www.agira-vie.fï/obseques).

En cas d'acceptation,  le présent  devis doit  mener  à la signature  d'un bon de commande  permettant  la réalisation  des obsèques  dans
les délais  réglementaires  prévus  aux articles  R. 221 3-33 et R. 221 3-35 du cûde général  des collectivités  territoriales  (CGCT). En

applR.ation  de l'article  R. 2223-2C) du CGCT, en fonction  des circonstances,  des modalités  de transport  et des causes  de décès,  les
soins  de conservation,  la housse  mortuaire  et le cercueil  hermétique  muni  d'un filtre  épurateur  peuvent  devenir  obligatoires.  D'autres
prestations,  bien que non obligatoires,  peuvent  être rendues  nécessaires  selon les circonstances  du décès  et les choix  opérés  par  les
familles.





Transpo'rt  avant  mise  en bière

ii  Forfait  : Tulle  au Funérarium  à Argentat
370,C)C)

3. Cercueil  et accessoires

Cercueil  Pirée"

En  pin  massif  naturel,  poncé  et  non  traité,  22  mm

dépaisseur  fini,  garniture  étanche*,  poignées  au

nombre  de  4*,  plaque  d'identité*

ggo,oo

Capiton  Opale  (coloris  au chûix) '1 55,0û

4. Mise  en bière  et fermeture  du cercueil

Mise  en bière,  fermeture  du cercueil  à Argentat 85,C)0

5. Transport  du défunt  après  mise  en bière  (avec  cercueil),  pour  convoi  vers  le cimetière,  le crématorium  ou tout  autre  lieu

Transport  après  mise  en bière

*  Forfait  : Argentat  è Tulle
37C1,OC)

6. Cérémonie  funéraire

Fourniture  du registre  et de la table  à signature 45,üC)

7B.  Crémation

Fourniture  d'une  urne"

(y  compris  la p1aque  gravée  réglementaire)
11  û,OC)

8. Frais avancés

Presse:  annonce  nécrologique 1 80,ü0

Crémation*

ii  Crématorium  : de  Tulle
1 2ûC),û0

Sous  total  des frais  avancés  pour  le compte  de la personne  ayant  qualité  pour  pourvoir  aux  funérailles 1 38ü,üC)

TOT  AL  TTC 3 s';zg,oo € 1 01 8,DO  €

Total  -HT 411  6,8g  €

TOTALTVA 4Bü,1 1 €

Total  TTC 4 sgz,oo  €

TVAo* Base  "n/A Montant  TVA

'l 38ü,ü0 û,C)û

1 0o* j672,73

2C)o* 2 064,17 412,83

('l ) LeS opeïations  ïealisees  SOnt sOumises  all tauX normal  de TVA de 20 a/o, Sauf leS ûpeïations  de transpC)rt  de COÏpS, avant  et apïes  miSe en biere,  et la fOumiture  de plants
hûrticûles  d'ümement,  de plantes  vivantes,  de fleuïs  fïaiches  et de fleurs  séchées,  nûn tïansfoïmés,  auxquelles  s'applique  le taux  inteïmédiaiïe  de 1CI oA.

(2) La dispersion  des cendïes  peut  avok  lieu en pleine  natuïe  et peut  être  effectuée  soit  à titre  gïatuit  par la famille  elle-même,  sûit  par un opéïateur  funéïaire  mandaté  et
rémunéïé  à cet  effet.

(3) Frais non soumis  à TVA.

Les prestations  identifiées  paï  le ïepère  (')  sont  sous-traitées,  cûnfoïmément  aux infüïmatiûns  ptxtées  dans  l'habilitation  nü 2ü-1 ')-[)ü32.

Commentaires  :

En application  de laarticle  R. 221 3-25 du CGCT, le corps  est placé  dans un ceïcueil  muru d'une  cuvette  daétanchéité  ïespectant  des caïactéïistiques  de ïésistance,  daétanchéité  et

de biodégïadabilité,  lûrsqu'il  est  destiné  à lainhumation,  ou de cûmbustibilité,  lûïsqu'il  est destiné  à la cïémation,  afin de pïotéger  l'environnement  et la santé

Paï  ailleurs, lahabillement  du défunt,  les garnituïes  et les accessûires  posés  à laintéïieuï  ûu à l'extéïieuï  des cercueils  destinés  à la cïématiûn  sûnt  compûsés  de maténaux
combustibles  et non susceptibles  de pïovoquer  une explosiün.

En application  de l'article  R. 221 3-26 du CGCT, le cûïps  est placé  dans  un cercueil  heïmétique  si la peïsünne  était  atteinte  au mûment  du décès  de laune des infections

transmissibles  mentionnées  à l'aïtiCle  R. 221 3-2-1 su même  üûde, Si le CôrpS eSt dépüSé  soit  à ïéSidel1Ce,  SOit danS un édifiCe  cultuïel  soit  danS un caveau  pïôViSûiïe  pOuï Une

durée  excédant  six  lüurs,  ûu si le pïéfet  laa prescrit

Le site  ssvice-publR:.fï  cümpûïte  de nümbïeuses  infoïmatiûns  suï  les démaïches  à accomplir  après  le décès  d'un proche.  Un guide  pïatique  intitulé  it Je perds  un pmche  ++ est

également  à la disposition  des familles  sur  le site https://www  modernisatiün  gûuv  fï

Conformément  aux dispositions  du CGCT  :

ii I - Sans  considératiûn  de leuï  oïigine,  les métaux  iSsus de la crémation  ne sont  pas assimilés  aux cendres  du défunt.  Ces métaux  fünt  l'übjet  d'une  ïét.upératiûn  paï le
gestionnaire  du cïématûrium  pûur  cessiûn,  à titre  gïatuit  ou onéreux,  en vue du traitement  appropïié  pouï  chacun  daeux

ii Il -  Le pïoduit  éventuel  de la cession  pïévue  au I est inscïit  en recette  de fonctiûnnement  au sein  du budget  du cïématorium  où les métaux  ûnt  été ïecueillis.  Ce pïûduit
éventuel  ne peut  être  destiné  quaaux ûpéïations  suivantes  '

ii îo Financeï  la pïise  en chaige  des übsèques  des personnes  dépourvues  de ïessûurces  suffisantes,  mentionnées  à l'artR.le  L. 2223-27  ;

ti 2o Faire  l'ûbjet  daun dûn à une assüciatiün  daintérêt  général  ûu à une fûndatiûn  recûnnue  dautilité  publique  )) (article  L. 2223-1  8-'1 -ü )





ii Aucune majoïation  ne peut être peïçue  à aucun  titïe  et par  aucun  inteïmédiaiïe  suï  les  concessiüns  dans  les cimetièïes,  les taxes  municipales  et droits  de  toute  nature  ))
(article  L. 2223-34),

Les prestations proposées doivent êtïe confoïmes aux dispositions de l'arïête du 11 janvieï1';)")9 relatif à l'infûrmation  sur les PnX des prestations  funéïaires  (mise  à
dispo.,itiûn  peïmanente  daune dtx.umentation  générale  : modalités  d'étiquetage  des  ceïcueils  ptopûsées  àla  vente,  obligation  daétablissement  d'un  devis  tyatuit  et, en cas
daacceptatiûn  de celui<i,  d'un  bûn  de commande),

En cas de dépassement des frais püuï  des  pïestatiûns  ou des  ptnduits  ïendus  obligatüires  et nûn  prévus  à la date  de signatuïe  du bon  de commande  résultant  de

l'acceptatiûn  du pïésent  devis, ou en cas de pïestatiüns  ûu pïoduits  demandés  en cûmplément  de ceux  figurant  dans  le pïésent  devis  à cette  même  date,  un avenant  à ce

demieï dûit êtïe  ïédigé  et païaphé,  ou un nouveau devis düit  étre  ïédigé  et sûumis  à laacceptatiûn de la peïsonne  ayant  qualité  pûuï  püuïvoiï  aux  funéïailles,  auquel  cas  un
nûuveau  bûn  de commande  devïa  êtïe  établi  puis  signé  par  cette  demièïe.

Nüus  vous  infûïmûns  de votre  droit  d'inscïiption  à la liste  d'oppûsition  pour  le démaïchage  téléphonique  sur  Blûctel  : https://www.blüctel.gouv.fï/.

En cas  de désaccoïd  peïsistant  et sûus  ïéseïve  des  cûnditions  de ïecevabilité  pïévues  par  le Code  de la consommation,  vous  pounez  vüus  adïesser  gratuitement  au Médiateuï

de la consümmation  dont  nûus  ïelevûns  afin  de tmuveï  une  solution  amiable  : Médiateur  du Commerce  Coopéïatif  et Asstx.ié  -  FCA  -  77, ïue  de Lûuïmel  -  75015  Paris,  ou sui
le site  mtemet  du Médiateuï  www.mcca-mediation.fr

Je  soussigné(e)  MAIRIE  - TULLE

€  Accepte  le présent  devis  prévisiûnnel

Validatiûn  ïequise  püur  acüeptatiûn  du pïésent  devis.  Confoïmément  à l'aïticle  5 de l'anêté  du11  janvieï  '1999  ïelatif  à l'infûrmatiûn  Sllï  les pïix  des prestatiûns  funé+aiïes,

lürsque  le devis  est  accepté,  un bûn  de commande  est  aloïs  établi  et signé  paï  le client.

Le  06/û6/2025  à Argentat-sur-Dordogne

Signature  précédée  de la mention  «Lu et approuvé,  bon  pour  acceptation»





Tél : û5 55 28 [)3 56

Email : maisün.estrade@wanadüo.fr
Site Internet : https://www.maisûn-estrade.fr/
Habilitatiûn  : 2[)-1 9-üü32

SIRET  :41325491  3üü01  0

1 Avenue  Charles  de Gaulle

1C)4üC) Argentat-sur-Dordûgne

ESTRADE DOM IN IQUE - SARL au capital  de 2û7 622,45 €, immatnculée  au RCS de Bnve sous  le numem  B 413 254 9ï3  et immatriculée  à

l'Otias  süus le numéïo  070242C10, dont  le siège  stx:ial  est situé  1 Avenue  Cha+les de Gaulle,  ï (14ü[) Aïgentat-suï-Doïdügne,  repïésentée  paï

C.aïoline PETIT en qualité  de Gétant.  Numém  d'habilitation  2û-1 0-0[)32  délivïée  paï la pïéTecture  de la Conèze  située  au 1 Rue Souham,

19000  Tulle. Numéïû  de TVA INTRACC)MMLINAUTAIRE.  FR884  132549ï  3[)[)[)  1 0.

Dossier  n"DSC)û58ü748

Devis  no DLR250220

Devis  établi  le ü4/[)6/2025,  valable  1 mois

Votre  conseiller  : Caroline  PETIT-ESTRADE

Tél  :05  55 21 73 0û

Mail : admin@viIIe-tuIIe.fr
Lien  de parenté  avec  le défunt  : Mairie

Compte  client  :9049761  0

MAIRIE-TULLE

10  rue  Félix  Vidalin

190ûO  Tulle

Obsèques  de.................  né le.................  à et décédé  le.................  à l'âge  de.................  ans,  à..

En cas d'acceptation,  le présent  devis  doit  mener  à la signature  d'un  bon de commande  permettant  la réalisation  des obsèques  dans

les  délais  réglementaires  prévus  aux articles  R. 221 3-33  et R. 221 3-35  du cüde  général  des cüllectivités  territoriales  (CGCT).  En

applR.ation  de l'article  R. 2223-2C) du CGCT, en fonction  des  circonstances,  des modalités  de transport  et des causes  de décès,  les

soins  de conservation,  la hûusse  mortuaire  et le cercueil  hermétique  muni  d'un  filtre  épurateur  peuvent  devenir  obligatoires.  D'autres

prestations,  bien  que  non obligatoires,  peuvent  être  rendues  nécessaires  selon  les circonstances  du décès  et les choix  opérés  par les
familles.





Transport  avant  mise  en  bière

ii  Forfait  : Tulle  au Funérarium  à Argentat
370,00

Cercueil  Pin  Ordinaire  Verni*

En  pin  massif,  22  mm  d'épaisseur  fini,  vernis

satiné,  garniture  étanche*,  poignées  au  nombre

de  4",  plaque  d'identité"

i " :g,oo

'155,00

Mise  en  bière,  fermeture  du  cercueil  à Argentat 85,ûû

Fourniture  d'un  véhicule  mixte  pour  cérémonie

locale  #

Fourniture  de  porteurs

*  Au  nombre  de  : quatre  dont  un chauffeur

'i go,üo

3BO,0û

Fourniture  du  registre  et  de  la table  à signature 45,00

Enlèvement  de  tombale"

ii  Localité  : Argentat
3C1C),00

Presse:  annonce  nécrologique

Cérémonie  religieuse

Sous  total  des frais  avancés  pour  le compte  de la personne  ayant  qualité  pour  pourvoir  aux funérailles

TOT  AL  TTC 2 918,(X)  €

1 80,OC)

25D,ü0

43C),0ü

1 268,C)0  €

'Total-HT 3 6û2,42  €  I

TOTALTVA
l______

583,58  €

I-TotalTTC
l_____

41  86,üC)  €

TVAo*  Base  TVA  Montant  TVA

Oo* 43û,üC) 0,00

1 0oio 5ÜC),OC1 so,gi

20ozo 2 663,33 532,67

('l ) Les opéïatiûns  réalisées  sont  soumises  au taux nûïmal  de TVA de 20 %, sauf les opéïations  de tïansport  de cûrps,  avant et apïès mise en bière, et la fournituïe  de plants
hûrticüles  daomement, de plantes  vivantes,  de fleuïs  fraiches  et de fleurs  séchées, nün tïansftxmés,  auxquelles  s:applique  le taux inteïmédiaire  de 1 ü oio.

(2) La dispeïsiûn  des cendïes  peut avoir lieu en pleine natuïe et peut être effectuée  soit à titïe  gïatuit  paï la famille  elle-même,  sûit paï un opéïateur  funéïaiïe  mandaté  et
ïémunéré  à cet effet.
(3) Fïais  non soumis  à TVA

Les pïestatiûns  identifiées  paï le repère (") sont sous-tïaitées,  cünfûrmément  aux informations  portées  dans lahabilitatiün  no 2ü-1 C)-üü32.

Commentakes  :

En application  de laarticle R. 22ü 3-25 du CGCT, le cûïps  est placé dans un ceïcueil  muni daune cuvette  daétanchéité respectant  des caïactéïistiques  de résistance,  d'étanchéité  et
de biodégïadabilité,  lorsqu'il  est destiné  à lainhumatiün, ou de cümbustibilité,  lürsqu'il  est destiné  à la crématiûn,  afin de prütégeï  laenvirûnnement  et la santé.

Par ailleuïs, lahabillement  du défunt,  les garnitures  et les accessûires  pûsés à l'intérieur  ûu à l'extérieuï  des ceïcueils  destinés  à la cïématiûn  sont cümpûsés  de matériaux
combustibles  et non susceptibles  de pïovüqueï  une explûsion.

En applicatiûn  de laarticle R. 22'13-26 du CGCT, le cüïps  est placé dans un ceïcueil  heïmétique  si la peïsûnne  était atteinte  au mûment  du décès de l'une des infectiûns

transmissibles  mentionnées  à laaïticle R. 221 3-2-1 du même cüde, si le Côq:iS est dépûsé  soit à résidence,  soit dans un édifiûe culturel  soit dans un caveau pïüvisûire  pour  une
duïée  excédant six jüurs,  Oll si le pïéfet  laa pïescrit.

Le site setw.e-publR..fr  cümptxte  de nombïeuses  infoïmations  suï les démarches  à accomplir  après le dét.ès daun proche. Un guide pratique  intitulé  « Je peïds  un pïûche  )l est
également  à la dispûsitiûn  des familles  sur le site https://www.müdemisatiün  gûuv fï

Confûïmément  aux dispüsitiûns  du CGCT.

it l. - Sans cünsidératiûn  de leur origine, les métaux  issus de la crémation  ne sûnt  pas assimilés  aux cendres  du défunt.  Ces métaux  font laobjet daune ïécupéïatiün  par le
gestionnaiïe  du crématoïium  pûuï cessiün,  à titre gïatuit  ou onéïeux,  en vue du traitement  appïopïié  pout  chacun  daeux.

ii Il - Le produit  éventuel  de la cessiûn  prévue au I est inscïit  en ïecette  de fûnctiûnnement  au sein du budget  du crématürium  üù les métaux  ont été recueillis.  Ce produit
éventuel ne peut être destiné  qu'aux ûpéïatiûns  suivantes  :

ii 1û Financer  la prise  en charge des obsèques  des peïsonnes  dépouïvues  de ïessouïces  suffisantes,  mentiünnées  à l'article  L. 2223-27  ;
it 2o Faire Ibbjet  daun dûn à une association  daintéïêt général üu à une fûndatiün  ïeconnue  dautilité publique  ++ (article  L. 2223-1 8-1 -1 )





ii Aucune  majoïation  ne peut  être  peïçue  à aucun  titre  et par  aucun  inteïmédiaire  suï  les  cûncessiûns  dans  les  cimetières,  les  taxes  municipales  et dïoits  de  tûute  natuïe  l)

(article  L. 2223-34)  ;

Les pïestations  proposées  doivent  êîte  cünfoïmes  aux  dispositions  de laarïêté  du üû janviet'Rg9  ïelatif  à l'infûïmatiûn  suï  les prix  des prestatiûns  funéraires  (mise  à

diSpgSitiûn peïmanente  d'une  dücumentatiûn  générale  j müdalitéS  daétlquetage  deS cercueils  prûpûsées  à la Vente  , ûbligation  daétabliSSement  d'un  deViS  gratuit  et, en CaS

d'acceptatiûn  de celui-ci,  d'un  bün  de cümmande),

En cas  de dépassement  des  fïais  pouï  des  prestations  ou des produits  ïendus  übligatûiïes  et nûn  prévus  à la date  de signatuïe  du bün  de cûmmande  résultant  de

l'aüceptation  du pïésent  deViS, Ou en CaS de pïestatlûns  Ou prûduits  demandés  en cûmplément  de CeUX figuïant  danS  le présent  deViS à Cette  même  date,  t.in avenant  à Ce

dernieï  dûit  êtïe  rédigé  et paraphé,  ou un nüuveau  devis  düit  être  rédigé  et süumis  à l'acceptation  de la peïsünne  ayam  qualité  pouï  pouïvoir  aux  funérailles.  auquel  cas  un

nüuveau  bûn  de commande  devra  être  établi  puis  signé  par  cette  dernière

Nous  vous  infoïmüns  de  votre  droit  d'inscïiption  à la liste  d'oppûsition  pour  le démaïchage  téléphonique  SUÏ Blocîel  : https://www.bloctel.gouv.fï/

En cas  de désaccûïd  peïsistant  et sous  téserve  des  conditions  de ïecevabilité  prévues  par  le Cûde  de la consommation,  vous  pouïrez  vûus  adresser  gïatuitement  au Médiateur

de la cûnsûmmatiûn  dont  nous  ïelevüns  afin  de  trouveï  une  solutiün  amiable  : Médiateuï  du Cûmmeïce  Coopéïatif  et Assücié  -  FCA  -  77, ïue  de Louïmel  -  75[)15  Païis,  ou suï

le site  mtemet  du Médiateur  www.mcca-mediation.fr

Je soussigné(e)  MAIRIE  - TULLE

€  Accepte  le présent  devis  prévisiûnnel

Validatiün requise pûuï at.t.eptation du pïésent devis. Cûnfûrmément à l'aïticle 5 de l'anêté du 1l janvieng9g  ïelatif à l'inforrnatiün suï les PÏ:X des pïestatiûns funéïaiïes,
loïsque  le devis  est  accepté,  un bon  de cûmmande  est  alûïs  établi  et signé  par  le client

Le 06/06/2025  à Argentat-sur-Dordogne

Signature  précédée  de la mention  «Lu et approuvé,  bon  pour  acceptation»




